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Agent d’origine impôts, cadastre ou hypothèques, tu seras rémunéré(e) sur la base de l’indice corres-
pondant à ton classement dans le grade d’inspecteur au 1/09/2009. Ta rémunération sera assurée par ta 
direction d’affectation en qualité d’inspecteur ALD ou en qualité d’inspecteur en 1ère affectation (origine 
hypothèques).

L‛attribution de l‛Allocation Complémentaire de Fonctions (ACF)
Si tu es affecté(e) durant la période probatoire en qualité d’agent ALD sur un poste « gestion-contrôle » ou sur un 
poste «cadastre», tu bénéfi cieras de l’ACF sur la base du barème suivant :
 Région Ile de France  :  53 points,
 Province  :  51 points,
 Valeur du point d’ACF depuis le 01/10/2008 : 38,50 €

Cette allocation doit être versée pour la totalité de la période probatoire, c’est-à-dire y compris pendant les périodes 
de stage théorique à l’ENI ou à l’ENC ainsi qu’en CRF. 

La prime de rendement
La prime de rendement sera calculée de septembre à décembre 2009 sur la base du nombre de points en A selon 
le barème suivant :

RIF Province
Inspecteur 1er au 7ème échelon 110 104
A partir du 8ème échelon 135 127

Valeur du point : 38,91 € 

Les frais de stage

TA RÉMUNÉRATION

Le régime des indemnités de déplacement et de mission est fi xé par le décret 90-437 du 28/05/1990 modifi é, 
et par la circulaire d’application du 22/09/2001. Au terme de ces textes, tu peux prétendre à l’indemnité de 
mission si tu rentres dans certains critères d’attribution.
A savoir : l’indemnité de mission couvre forfaitairement les frais de repas et les frais d’hébergement.
Depuis le 1er novembre 2006, une nouvelle réglementation fi xe les conditions et les modalités de règle-
ment des frais occasionnés par les déplacements temporaires des agents (PBO F7-06) et aménagés au 
niveau de la DGI.

� PENDANT LE STAGE THÉORIQUE

NOISY CLERMONT- Fd TOULOUSE

Repas de midi   7,62 7,62 7,62
Repas du soir 15,25 (1) 7,62 7,62
Nuitée 60     45 (2) 60
TOTAL 82,87 60,24 75,24

Le périmètre des abattements :
L’indemnité de nuitée subit des abattements progressifs :  — 10 % à compter du 11ème jour.
 — 20 % à compter du 31ème jour.

Cet abattement s’applique en principe sur l’ensemble de la mission formation. Cependant, on considère que les 
stages d’enseignements spécialisés qui se déroulent en CRF ou à l’Ecole constituent des missions distinctes.

(1) Taux intégral : absence de restau-
ration collective. 
(2) A compter du 15/09/2008, le taux 
de nuitée sera réduit de 30%, lors-
que le stagiaire sera logé dans une 
résidence de l’administration (ré-
sidences de l’ARSENI, à Clermont-
Ferrand) soit 31,50 €.
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Pour percevoir l‛indemnité de mission :
Tu devras déposer une demande de remboursement de frais auprès du service comptabilité de l’établissement qui 
assurera la gestion du stage théorique : EFENI – ENC – CNFP.

LA CARTE ORANGE
La carte orange hebdomadaire est payée par l’ENI NOISY, sauf pour les titulaires franciliens bénéfi ciant déjà d’un 
remboursement de carte orange ou les titulaires franciliens pour lesquels l’ ENI  n’a pas reçu l’autorisation d’utiliser 
le véhicule. En clair, si un supplément de zone doit être payé, c’est la DSF d’origine qui complètera les frais de 
carte orange.

� PENDANT LES STAGES D’IMMERSION ET PRATIQUE
Le périmètre résidence :
Au premier jour du stage, l’administration va, pour défi nir si tu peux prétendre à l’octroi des frais de déplacement, 
vérifi er que tu n’effectues pas ton stage dans le ressort de ta résidence administrative ou familiale.

«Résidence administrative»  signifi e : la commune où tu seras effectivement 
installé(e) lors de ton arrivée dans le département en qualité d’inspecteur «ALD».

«Résidence familiale» signifi e : la commune où est situé ton domicile.

ATTENTION :
PARIS,  la petite couronne (départements 92, 93, 94) et certaines communes assimilées à PARIS 
dans la grande couronne (cf nomenclature INSEE) constituent une seule et même commune !
Compte tenu de ces dispositions (défi nies par le décret), un agent en fonction à PARIS et suivant 
son stage à Noisy, ne peut prétendre à aucune des indemnités de mission (trajet, repas, nuitées). 
L’administration considère que l’agent se déplace à l’intérieur d’une même commune.
Un agent travaillant à RAMBOUILLET et suivant son stage à Noisy pourra prétendre aux frais de 
mission, car cette ville ne fait pas partie de la zone PARIS. Par contre, si son domicile est dans la 
zone PARIS, il ne peut prétendre à l’octroi des frais de déplacement !

Le périmètre de remboursement :
Si les conditions de résidence sont remplies, tu peux prétendre à l’octroi des frais de mission :
— Remboursement du 1er et du dernier voyage :  ta direction d’origine effectue le remboursement sur la base 

du tarif SNCF 2ème classe entre ton domicile et l’école de Noisy, de Clermont ou de Toulouse.
—  Remboursement des frais de trajet si tu effectues les voyages tous les jours entre ton domicile et l’école ou si 

tu rentres tous les week-ends : remboursement effectué sur la base SNCF 2ème classe, y compris pour les 
déplacements en voiture, mais ceux-ci doivent être autorisés par la direction d’origine.

—  Remboursement des frais de repas de midi : pour tous (sauf ceux qui ne remplissent pas les conditions vi-
sées au paragraphe «périmètre résidence»). Montant : 7,62 euros ou 15,25 euros. 

—   Remboursement des frais de repas du soir : ne peuvent prétendre aux frais de repas que ceux qui restent sur 
place (couplé avec nuitée). Montant 7,62 euros si restaurant administratif sur place, ou 15,25 euros.

-—  Remboursement des nuitées : sur justifi cation de l’effectivité de la dépense. 

La prise en charge des frais :  sera assurée par ta direction d’affectation sur la base d’un état 210.

SYNTHÈSE : 
Le SNUI estime que le système en place est inéquitable car il ne tient pas compte des frais réellement engagés 
par les agents en stage à NOISY, NEVERS ou TOULOUSE.
Le SNUI condamne la dégressivité des frais de mission et le différentiel existant au niveau des nuitées.
Le SNUI exige une révision du régime des frais de mission.
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TON RECLASSEMENT DANS LE GRADE D’INSPECTEUR

Le décret de 2006 à modifi é le décret n° 95-866 du 2 août 1995 (modifi é) fi xant le statut particulier des personnels de 
catégorie A des services déconcentrés de la Direction Générale des Impôts qui contient les principales dispositions 
relatives aux modalités de classement dans le grade d’inspecteur.

La situation à prendre en compte est celle détenue la veille du classement (en clair : le 31/08/2009)
Le nouveau dispositif décrit dans l’article 5 du décret du 23/12/2006 s’appuie sur la notion de gain indiciaire qui, dans 
le jargon statutaire, s’énonce ainsi : 
«Les fonctionnaires appartenant avant leur accession à la catégorie A à un corps ou à un cadre d’emplois de catégorie 
B ou de même niveau sont classés à l’échelon comportant l’indice le plus proche de l’indice qu’ils détenaient avant leur 
nomination augmenté de 60 points d’indice brut. Lorsque deux échelons successifs présentent un écart égal avec cet 
indice augmenté, le classement est prononcé dans celui qui comporte l’indice le moins élevé...
Dans la limite de l’ancienneté moyenne fi xée par le statut particulier du corps dans lequel ils sont nommés pour une 
promotion à l’échelon supérieur, les bénéfi ciaires de cette disposition conservent l’ancienneté d’échelon acquise dans 
leur grade d’origine lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure ou égale à 60 
points d’indice brut. 
Toutefois, lorsque le classement opéré en vertu de l’alinéa précédent conduit le fonctionnaire à bénéfi cier d’un éche-
lon qu’aurait également atteint le titulaire d’un échelon supérieur de son grade d’origine, aucune ancienneté ne lui est 
conservée dans l’échelon du grade de catégorie A dans lequel il est classé.»

Nettement plus pratique, la technique dite de «la lecture directe dans le tableau ci-après» te donnera la traduction concrète 
en ce qui concerne ta situation.
Mode d’emploi : 
1) tu prends ta situation en B le 31/08/09 ; 2) tu obtiens par concordance ton classement en A ; 3) tu vois si ton ancien-
neté est conservée ou non.
Exemples : a) tu es CP 7 du 1/02/07, tu seras classé I9 du 1/02/07 ; b) tu es CP 5 du 1/5/07, tu seras I8 du 1/09/09.

Situation en catégorie B Classement en A

Grade Ech. indice 
majoré

Indice 
brut 
(IbB)

IbB 
+60 
pts

Indices corre-
spondants en A

Différence  
avec IbB 

échelon de 
reclassement

indice 
majoré

AA ou 
SA *

Gain 
indiciaire

Contrôleur 
Principal

7 514 612 672 653 41 9 545 AA (3) 31

6 490 580 640 653 73 9 545 SA 55

5 467 549 609 625 76 8 524 SA 57

4 445 518 578 588 70 7 496 SA 51

3 421 487 547 542 55 6 461 AA (2,5) 40

2 397 453 513 500 47 5 431 AA (2) 34

1 377 425 485 500 75 5 431 SA 54

Contrôleur 
de 1ère 
classe

8 489 579 639 625 46 8 524 AA (3) 35

7 465 547 607 625 78 8 524 SA 59

6 443 516 576 588 72 7 496 SA 53

5 420 485 545 542 57 6 461 AA (2,5) 41

Géomètre 
Principal

3 514 612 672 653 41 9 545 AA (3) 31

2 489 579 639 625 46 8 524 AA (3) 35

1 468 551 611 625 74 8 524 SA 56

Le décret n°2006-1827 du 23 décembre 2006, a modifi é de manière importante les conditions dans lesquelles s’opèrent 
ton reclassement.
En effet, c’en est fi ni de «l’annulation» des 4 premières années, des proratisations à 2/3 et à 3/4, et fi ni surtout, le blo-
cage statutaire du 8ème échelon d’inspecteur qui en a irrité plus d’un(e) par le passé.
Depuis le 01/01/2007, le reclassement s’effectue dès le début de la période probatoire et détermine l’indice d’inspecteur 
sur la base duquel tu seras rémunéré(e) dès le 1/09/2009.
Toutefois, le  reclassement défi nitif interviendra après la CAP et une régularisation sera opérée avec effet au 1/09/2010 
si la titularisation est prononcée. En effet, celle-ci peut être parfois différée de quelques semaines ou de quelques mois 
si ton absence a été constatée plus de 36 jours au cours de la période probatoire ou si ton rapport de stage conclut à 
un renouvellement de ce dernier.

* ancienneté acquise dans la limite de la durée d’échelon d’inspecteur correspondant.
Exemples :  AA (3) = ancienneté acquise dans la limite de 3 ans et SA = sans ancienneté.
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